COMMUNIQUE

ENHANCEMENT PROGRAMME - STD IV
Le ministère  de l’Education, de la Culture et des Ressources humaines tient à informer les parents dont les enfants sont en quatrième (Standard IV) que, suite à la lettre en date du 22 janvier 2010  qui leur avait été adressée, plus de 80% des enfants étaient présents au Enhancement Programme qui a débuté le mercredi 17 février 2010 à 15h45.
Il est rappelé que ce programme de renforcement, préparé par le Mauritius Institute of Education (MIE) en collaboration avec le Collège des Ondes (MCA), est dispensé trois fois la semaine, c’est-à-dire les lundis, mercredis et vendredis de 15 h 45  à 17  heures dans les écoles primaires.

Cet enseignement supplémentaire comprend un travail de consolidation dans les matières suivantes: mathématiques, anglais, français, histoire/géographie et sciences. Le programme est, par ailleurs complémenté par des activités  extra curriculaires bien ciblées par rapport aux besoins de l’enfant.

Les parents sont vivement conseillés de se prévaloir de cette opportunité que nous offrons à leurs enfants à travers ce nouveau programme pédagogique qui vise leur épanouissement et leur développement intégral.


Le ministère lance un pressant appel aux parents dont les enfants ne  sont pas encore inscrits au programme de le faire au plus vite en informant la direction de l’école avant que le programme déjà enclenché n’atteigne un stade trop avancé. 
Il est également rappelé qu’un amendement sera très prochainement apporté à la législation pour rendre illégales les leçons particulières en Std IV.

Il est fortement conseillé aux parents d’en prendre acte et de ne pas se laisser indûment influencer.
Le ministère compte sur la collaboration de tout un chacun.

18 février, 2010
Pour tout renseignement concernant le Enhancement Programme contactez-nous sur l’adresse suivante:


�HYPERLINK "mailto:enhancement@mail.gov.mu"�enhancement@mail.gov.mu�.





Une session de webcasting par Eduweb a été programmé le mercredi 24 février 2010 à 14 heures à l’intention des membres exécutifs des Associations des Parents d’Elèves qui sont cordialement invités à y participer.














